MINISTERE DE LA CULTURE REPUBLIQUE FRANCAISE

-

ARRETE

Le Ministre délégue a La Culture,

VU  La Lod du 31 décembre 1913 sun Les Monuments Historiques et
notamment L'anticle 2, modigite et complétie par Les Lois des
23 juillet 1927, 27 acut 1941, 25 4evrnien 1943, 24 mai 1951,
30 décembre 1966 et Le décret du 18 avinil 1961 ;

VU Re décret n® 8§1-646 du 5 fuin 19871 nelatif aux attributions
du Ministre de La Culture ;

La Commission Superieure des Monuments Historniques entendue ;

ARRETE :

Anticle Tern. - Est insenite sun L'Inventaire Supplimentaine des
Monuments Histoniques en totalité La synagogue située Rue
de La Cigogne a COLMAR (Haut-Rhin), figurant au cadastre
Section BA, sous Le n° 1 d'une contenance de 11 a 62 ca et ap-
partenant a La Communauté Israélite de COLMAR, ayant son 54¢-
ge 3 Rue de £a Cigogne a COLMAR.

Anticle 2. - Le présent aniéte sena publié au Livie Fonclen de La
sltuation de L'immeuble Lnscrit.

Atbicle 3. - 1L sera notifde au Commissaire de La République du
departement, au Maire de £a commune et au proprittaire inténes-

588 qud seront nesponsables, chacun en ce qui Le concerne, de
son exeeution.
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